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Introduction
“Les nouvelles technologies revalorisent les anciens contenus.”

(New technologies breathe new value into old content.)1. L’histoire des
médias abonde d’exemples illustrant ce truisme. La percée de la télé-
diffusion dans les années 50 et 60 créa d’énormes marchés secon-
daires pour les œuvres cinématographiques existantes. La proliféra-
tion des magnétoscopes dans les années 80 donna un second souffle
aux programmes télévisés populaires (par ex. le Monty Python’s Flying
Circus) et prolongea la durée de vie commerciale des films, qu’ils
soient nouveaux ou anciens. L’apparition d’un nouveau support
implique invariablement l’ajout d’un nouveau maillon à la “chaîne
d’exploitation” existante. Pour un film à succès, cette chaîne com-
prend généralement la distribution dans les cinémas, la diffusion sur
les chaînes  par abonnement et dans les hôtels, la sortie en vidéo et
la location, la première télédiffusion, la rediffusion (“distribution
sous licence”), la retransmission par câble, etc. En outre, les films à
succès sont de plus en plus souvent “feuilletonisés” (adaptés pour la
télévision), “novélisés” (transformés en romans) ou “théâtralisés”
(convertis en pièces de théâtre). De plus, les héros de films ou les
accessoires (par ex., la légendaire Batmobile) font l’objet de toutes
sortes de merchandising.

Avec la révolution numérique actuelle, l’histoire se répète à nou-
veau. Les auteurs, les producteurs, les éditeurs et les diffuseurs
découvrent, comme ce fut déjà le cas à l’ère de “l’analogique”, qu’il
est possible de tirer à nouveau parti, parfois de manière rentable,
d’un “contenu” existant. Des informations télévisées archivées  peu-
vent être utilisées dans les encyclopédies multimédias ; des extraits
de films  peuvent être intégrés à des jeux informatiques ou à des logi-
ciels éducatifs ; des articles de journaux  peuvent être publiés sur des
sites Web ou archivés sur des CD-ROM commerciaux.

Dans ces conditions, il n’est pas étonnant que le marché en rapide
expansion des utilisations électroniques secondaires d’œuvres de l’es-
prit existantes, soit au centre de conflits concernant la propriété des
droits électroniques. Qui possède le droit de réutiliser, sous forme
électronique, un article écrit à l’origine pour un journal ; un pro-
gramme télévisé produit au départ pour une chaîne de télévision ; ou
un film initialement réalisé pour le grand écran ? Est-ce le journa-
liste ou l’éditeur du journal, le producteur de télévision ou la société
de télédiffusion, le producteur ou le distributeur du film ? Au cours
des dernières années, les tribunaux se sont prononcés à plusieurs
reprises sur des affaires concernant la propriété des droits électro-
niques, dont la plupart impliquaient les œuvres de journalistes de la
presse écrite. Cet article présente un aperçu des  précédents juris-
prudentiels les plus intéressants d’Europe et des Etats-Unis. Certaines
affaires ont déjà été exposées, sous forme résumée, dans d’autres
numéros d’IRIS, alors que d’autres sont toutes récentes.

Autriche
La première affaire de “droits électroniques” pour laquelle une

décision a été rendue par un tribunal national de juridiction supé-
rieure fut jugée en Autriche2. Dans un contrat d’édition signé en
1984, la veuve d’un auteur d’œuvres littéraires avait attribué les
droits d’édition exclusifs des œuvres à un éditeur. En vertu du
contrat, les droits exclusifs avaient été cédés, entre autre, pour la
reproduction et la diffusion commerciale de l’œuvre, pour sa repro-
duction sur microfilm et son utilisation dans des compilations. En
1997, un autre éditeur utilisa des extraits de l’œuvre de l’auteur
dans un catalogue (sur la “Wiener Gruppe”) destiné au festival d’art
de la biennale de Venise et devant être publié sous forme imprimée,
sur CD-ROM et sur Internet. Toutefois, l’éditeur n’avait pas obtenu la
permission préalable du titulaire des droits. 

Devant les tribunaux, le défendeur (l’éditeur du catalogue) soutint
que la cession des droits dans le contrat d’édition se limitait aux sup-
ports imprimés et ne couvrait pas les utilisations sous forme élec-
tronique. La Cour suprême autrichienne statua en sa faveur. La rédac-

tion du contrat d’édition suggérait que le plaignant n’avait acquis
que les droits nécessaires à l’exploitation de l’œuvre dans le domaine
de l’écrit. A la signature du contrat (en 1984), Internet et les CD-ROM
étant peu répandus, l’auteur ne pouvait pas mesurer leur importance
économique future. En somme, la Cour conclut qu’aucun droit élec-
tronique n’avait été accordé à l’éditeur. Ainsi, les droits du plaignant
n’avaient pas été violés.

Belgique
C’est en Belgique qu’il fut statué pour la première fois sur une

affaire concernant les droits électroniques3. Dix éditeurs de journaux
et de périodiques avaient fondé Central Station, une base de données
en ligne référençant les articles publiés dans divers supports impri-
més. Les articles étaient envoyés à Central Station une fois prêts à
imprimer et étaient quotidiennement diffusés en ligne. Le syndicat
belge des journalistes soutint que Central Station nécessitait la per-
mission des journalistes (indépendants et salariés) pour utiliser élec-
troniquement leurs œuvres. 

De l’avis du tribunal de première instance de Bruxelles, la nouvelle
loi belge sur le droit d’auteur (loi du 20 juin 1994) s’appliquait aux
contrats signés par les journalistes indépendants. La loi de 1994
exige un contrat écrit de cession et indique que l’étendue de la ces-
sion et les moyens d’exploitation doivent être interprétés de manière
stricte. Toutefois, Central Station ne put présenter aucune permission
écrite des journalistes indépendants et ne disposait en conséquence
pas des autorisations nécessaires pour diffuser les articles par voie
électronique.

Pour les journalistes salariés, le tribunal appliqua l’ancienne loi de
1886 sur le droit d’auteur. Le tribunal estima qu’afin de déterminer
la portée de la cession de leurs droits d’auteur, il convenait d’établir
si la diffusion des articles sur Internet correspondait strictement aux
activités principales des éditeurs ; “si cette diffusion est le complé-
ment naturel de la presse écrite”. Le tribunal releva plusieurs diffé-
rences importantes entre les publications imprimées et électro-
niques : la mise en ligne des articles nécessite certaines
manipulations ; le public en ligne est généralement plus nombreux
et plus international que le lectorat des publications imprimées ; la
base de données Central Station permet de sélectionner les articles
par thème à partir de plusieurs journaux, etc. Pour toutes ces raisons,
le tribunal estima que les droits, objets du différend n’étaient pas
implicitement accordés.

Central Station interjeta appel contre la décision concernant les
journalistes salariés. La Cour d’appel de Bruxelles confirma le juge-
ment du tribunal de première instance, bien que ce fut pour des rai-
sons complètement différentes. La relation contractuelle entre les
éditeurs et les journalistes était un contrat intuitu personae, c’est-à-
dire un contrat imposant des obligations personnelles ne pouvant
être cédées à de tierces parties. Selon la Cour, un journaliste de la
presse écrite qui a un contrat de travail verbal a simplement accordé
à l’éditeur le droit de présenter typographiquement ses idées, idées
qu’il a traduites en un article destiné à une publication spécifique
dans un journal ou un périodique donné. La Cour conclut que le refus
des journalistes de voir leur travail exploité sur Internet était justi-
fié par le refus de Central Station de proposer une rémunération
appropriée. 

France
Les tribunaux français ont rendu plusieurs décisions intéressantes

sur les droits électroniques. Dans l’affaire Plurimédia4, plusieurs jour-
nalistes et leurs syndicats intentèrent une action en justice, non pas
contre “leur” éditeur, mais directement contre le prestataire du ser-
vice d’information en ligne concerné (Plurimédia). L’affaire concer-
nait la diffusion en ligne d’informations, provenant à la fois de
sources imprimées (le quotidien Les Dernières Nouvelles d’Alsace) et
de la télévision (programmes d’information diffusés par la chaîne

La guerre des droits électroniques
Qui possède les droits des nouvelles utilisations numériques d’œuvres de l’esprit existantes ?
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FR3). L’éditeur du journal et la chaîne de télévision avaient donné à
Plurimédia la permission préalable de réutiliser les informations
imprimées et télédiffusées sur Internet. La permission des journa-
listes (salariés) n’avait pas été demandée. 

Le tribunal de Strasbourg décida (à travers une ordonnance de
référé, dans le cadre d’une procédure à jour fixe) que, dans les deux
cas, les droits de reproduction étaient impliqués. Selon le tribunal,
un journal est qualifié d’œuvre collective en vertu de l’article L 113-
5 du Code de propriété intellectuelle. En conséquence, le droit d’au-
teur concernant le journal revient à l’éditeur du journal. Toutefois,
sur la base de l’article L 761-9 du Code du travail et de l’article 7 de
la convention collective des journalistes, la cession des droits se
limite à la première publication ; le droit de publier un article dans
plus d’un journal ou périodique doit faire l’objet d’un accord exprès
définissant les conditions de la reproduction. Le tribunal estima que
le support d’un journal imprimé est différent du support d’un jour-
nal en ligne, parce que la diffusion en ligne requiert certaines mani-
pulations techniques ; le produit en ligne est différent d’un journal
et un nouveau moyen de communication est concerné. En consé-
quence, il y a eu publication dans plus d’un journal ou périodique.
La convention collective des journalistes fut signée en 1983, alors
que l’utilisation d’Internet ne pouvait être prévue. En conséquence,
aucun accord exprès n’existe et la reproduction en ligne d’articles
précédemment publiés dans les journaux restait soumise à l’autori-
sation préalable des journalistes. En ce qui concerne les informations
télévisées, le tribunal arriva à des conclusions similaires, même si les
contrats de travail signés entre les journalistes et FR3 ne conte-
naient aucune stipulation pertinente. Le tribunal conclut que les
journalistes ne pouvaient pas avoir cédé les droits requis parce que
l’utilisation d’Internet était inconnue au moment de la signature des
contrats de travail.

Une fois la décision rendue, les journalistes et l’éditeur du journal
parvinrent à un accord. En conséquence, l’appel5 concernait unique-
ment la réutilisation des informations télévisées, qui n’a duré que six
mois et était terminée lorsque l’appel fut jugé. Bien que la Cour
adopta les arguments du tribunal de grande instance, le jugement fut
annulé pour des motifs de procédure. La Cour estima qu’il n’existait
aucun trouble manifestement illicite d’un point de vue légal, ni de
préjudice. En conséquence, la prononciation d’une injonction provi-
soire n’était pas justifiée.

Un juge de fond statua sur l’affaire impliquant Le Figaro6. Le
Figaro, important quotidien français, proposait au public de consul-
ter ses archives électroniques constituées d’articles publiés au cours
des deux dernières années et d’en obtenir des copies. Des journalistes
et un syndicat reprochèrent au Figaro de ne pas avoir demandé leur
permission. Le tribunal interdit le service et accorda des dommages-
intérêts sur des motifs similaires à ceux invoqués dans la décision
Plurimédia. En l’absence d’un accord exprès prouvant le contraire, la
cession par les journalistes des droits de reproduction couvre uni-
quement la première publication sous la forme définie par les parties.
“Si toute publication dans plus d’un journal ou périodique, c’est-à-
dire sur un autre support de même nature, est proscrite, a fortiori en
est-il de la reproduction des articles sur un nouveau support résul-
tant de la technologie récente.” 

Les journalistes du Progrès, soutenus par le Syndicat national des
journalistes (SNJ), intentèrent une action en justice contre la société
éditrice du journal pour avoir diffusé leurs articles sur Internet et sur
le Minitel sans leur accord7. Contrairement à l’instance inférieure, la
Cour d’appel estima que le journal était une œuvre collective. Elle
confirma néanmoins la décision de la juridiction inférieure, en invo-
quant une fois encore le Code du travail et la convention collective
des journalistes. En outre, la Cour nota que l’article L 121-8 du Code
de propriété intellectuelle stipule que l’auteur d’une œuvre qui a été
publiée dans un journal ou un périodique se réserve le droit de repro-
duire et d’exploiter son œuvre sous une forme quelconque, à condi-
tion que la reproduction ou l’exploitation n’entre pas en concur-
rence avec ledit journal ou périodique et à moins qu’un accord
prévoyant le contraire n’ait été conclu. 

La Cour estima que la publication en ligne et l’archivage sur un ser-
veur “ne peuvent pas être considérés comme une extension de la dif-
fusion sur papier, en particulier parce que la disposition typogra-

phique et la présentation d’un article dans une publication corres-
pondant à un courant d’idées adopté par son auteur à la signature
du contrat, disparaît ; le lectorat est élargi et la durée de publication
est différente.” En l’absence de l’accord exprès des journalistes sala-
riés, la réutilisation de leurs articles sur Internet et sur le Minitel fut
interdite. 

Allemagne
La jurisprudence allemande en matière de droits électroniques est

également importante. En 1997, le tribunal régional de Hambourg
décida que l’utilisation d’œuvres photographiques dans la compila-
tion annuelle sur CD-ROM du magazine Der Spiegel ne violait pas les
droits des photographes indépendants8. Le CD-ROM annuel, qui
contenait la totalité des textes et illustrations des volumes imprimés
(excepté les publicités), sortit au printemps 1993. Les photographes
n’avaient pas donné leur accord exprès pour une utilisation électro-
nique de leurs œuvres. Selon FreeLens, association regroupant
quelque 70 reporters photographes indépendants, les licences précé-
demment accordées par ses membres à Der Spiegel, sous forme ver-
bale ou écrite, ne couvraient pas les utilisations secondaires sur CD-
ROM.

Dans ce contexte, deux dispositions “favorables aux auteurs” de
l’Urheberrechtsgesetz (la loi allemande sur le droit d’auteur – UrhG)
revêtent une importance toute particulière. L’article 31(4) de l’UrhG
déclare nulle et non avenue toute obligation eu égard aux utilisa-
tions (c’est-à-dire tout moyen d’exploitation indépendant) qui
étaient inconnues lorsqu’une licence fut accordée. A l’évidence, en
vertu de l’article 31 (4), le moment où il est pris connaissance d’une
nouvelle utilisation est crucial pour déterminer l’étendue d’une
licence. En 1982, la Cour suprême fédérale allemande décida que la
télédiffusion était une utilisation connue depuis 19399. L’exploita-
tion secondaire des films sur cassette vidéo était considérée comme
une utilisation inconnue en 196810, mais connue à partir de 197111.
En ce qui concerne les utilisations numériques, la Cour d’appel 
de Düsseldorf estima que la reproduction d’œuvres musicales sur 
un support numérique (CD, DAT, DCC) était toujours inconnue en
197112. 

Une autre disposition importante est l’article 31(5) UrhG, qui codi-
fie la Zweckübertragungsregel (notion de droit de destination).
Lorsque les termes d’un contrat n’énumèrent pas spécifiquement les
utilisations pour lesquelles les droits sont cédés, l’auteur est estimé
ne pas avoir octroyé plus de droits que ceux requis aux fins du
contrat.

Etonnamment, le tribunal de Hambourg trancha en faveur du
défendeur, Der Spiegel. Le tribunal laissa ouverte la question de
savoir si l’utilisation secondaire sur CD-ROM constitue un moyen
indépendant d’utilisation aux fins de l’article 31(4). Selon le tribu-
nal, lorsque les licences furent accordées (en 1989 ou plus tard) le
CD-ROM était une utilisation connue, même si ce nouveau support
n’avait pas encore remporté de succès commercial. Ainsi, les photo-
graphes ne pouvaient pas invoquer l’article 31(4).

Pour interpréter les licences, le tribunal nota que les photographes
ne s’étaient jamais opposés précédemment à la republication de leurs
œuvres dans des compilations imprimées ni dans des versions sur
microfilm. En retenant l’argument de Der Spiegel, le tribunal remar-
qua que l’édition sur CD-ROM ne faisait que remplacer les précé-
dentes éditions sur papier ou microfilm. Ainsi, il fut estimé que les
licences incluaient le droit de republier les photographies sur CD-
ROM.

En appel, la décision FreeLens fut cassée13. La Cour d’appel estima
que le CD-ROM, par rapport au périodique, au volume relié et au
microfilm, constituait un nouveau support d’exploitation indépen-
dant. De l’avis de la Cour, un CD-ROM permet une utilisation plus
intensive et il ne s’agit pas uniquement d’une nouvelle technique de
transmission. De plus, les consommateurs perçoivent le CD-ROM
comme un support différent du papier et des microfilms. Un CD-ROM
n’a pas seulement l’air différent : ce qui est encore plus important,
il dispose de capacités de recherche plus rapides, il est plus facile-
ment gérable, il prend moins de place, il ne s’use pas et il est plus
facile à reproduire (les données numériques peuvent être diffusées
directement sur des réseaux internationaux tels qu’Internet). La Cour
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observa  également que, lorsqu’une image a été numérisée, il est pos-
sible de poursuivre sa diffusion sans perte de qualité, ce qui a  des
conséquences (négatives) évidentes pour les droits des auteurs.

Dans une autre décision impliquant les droits des photographes,
un quotidien et l’éditeur du site Web du journal furent condamnés 
à arrêter la publication des photographies en ligne sans la permis-
sion des photographes concernés14. La fourniture d’un accès en ligne
à des photographies fut considérée comme étant une forme d’exploi-
tation techniquement et économiquement séparée et indépendante.
En conséquence, une licence séparée était requise pour l’utilisation
des photographies sur Internet. Selon le tribunal, une telle permis-
sion ne fut jamais accordée, expressément ou implicitement. Le
simple fait que le photographe ait poursuivi sa relation profession-
nelle avec l’éditeur, sans protester, ne pouvait être considéré comme
impliquant qu’il était d’accord avec l’utilisation de ses œuvres sur
Internet15.

Dans une affaire impliquant l’utilisation non autorisée sur Inter-
net d’informations diffusées à la télévision, le tribunal régional de
Munich16 confirma qu’une telle utilisation constitue un moyen d’ex-
ploitation indépendant. Aucune permission ne pouvait être déduite
du contrat de production. Seuls les droits de télédiffusion avaient été
expressément cédés ; le contrat ne contenait aucune stipulation sug-
gérant que les informations puissent également être utilisées sur
d’autres supports, tels qu’Internet. Aujourd’hui encore, poursuivit le
tribunal, la possibilité de regarder des programmes télévisés sur
Internet est très limitée ; seules quelques chaînes de télévision dif-
fusent leurs programmes en ligne.

Plusieurs autres affaires allemandes impliquent les droits électro-
niques, mais, dans le cadre de cet article, nous n’en mentionnerons
brièvement qu’une autre. En décembre 1999, la Cour d’Appel de
Cologne interdit, sur ordonnance de référé, la diffusion de revues de
presse électroniques par le biais d’e-mail. Le tribunal estima que les
revues de presse électroniques sont bien plus préjudiciables pour les
titulaires de droits d’auteur que leurs équivalents “papier”. L’utilisa-
tion d’ordinateurs fournissant un accès direct à des informations
stockées permet une utilisation différente et plus rapide des articles,
par rapport aux revues de presse papier. De l’avis du tribunal, les
contributions individuelles diffusées en ligne peuvent être librement
utilisées par tous et le cercle des utilisateurs n’est pas aussi restreint
que dans le cas des revues de presse traditionnelles17.

Pays-Bas
L’affaire qui vit trois journalistes indépendants en vue s’opposer 

à De Volkskrant, éditeur d’un grand quotidien, attira l’attention 
du public18. Pendant plusieurs années, De Volkskrant avait dif-
fusé sur son site Web une sélection d’articles rédigés pour sa 
version imprimée et commercialisé, tous les trimestres, des compi-
lations sur CD-ROM contenant le journal en texte intégral, sans la
permission des journalistes. Les droits des journalistes avaient-ils été
violés ?

Contrairement à ses pays voisins, l’Allemagne et la Belgique, la
législation néerlandaise ne contient aucune disposition “favorable
aux auteurs” qui traite des contrats d’édition ou des contrats de
droit d’auteur en général, hormis une exception notable. Cette excep-
tion est l’article 2 de la Auteurswet (la loi néerlandaise sur le droit
d’auteur). L’article 2 (2) limite l’étendue de toute cession de ces
droits tels qu’ils sont spécifiquement mentionnés dans le contrat ou
nécessairement impliqués par la nature ou l’objet du contrat. Même
si la rédaction de cette disposition  est similaire à l’article 31 (5) de
la loi allemande sur le droit d’auteur, la controverse persiste dans la
doctrine juridique néerlandaise quant à savoir si la notion de droit
de destination a effectivement été codifiée dans la loi néerlandaise.
Quel que soit le résultat définitif de ce débat, il est évident que l’ar-
ticle 2 (2) prévoit une interprétation restrictive des cessions du droit
d’auteur.

Dans l’affaire De Volkskrant, aucun droit n’avait été cédé. Mis à part
un échange de correspondance, aucun contrat écrit n’avait jamais été
conclu entre les journalistes et l’éditeur du journal concerné. Selon
les plaignants, les licences (implicites) accordées par les journalistes
incluaient uniquement les droits pour une seule impression ; aucun
droit d’utilisation électronique n’était impliqué. 

Le tribunal de grande instance d’Amsterdam se prononça en faveur
des plaignants. De l’avis du tribunal, la republication non autorisée
d’articles sur CD-ROM et sur le World Wide Web équivalait à une vio-
lation du droit d’auteur. Ces utilisations électroniques constituent
des actes sujets à restriction et soumis au consentement préalable
des titulaires des droits. 

Selon le tribunal, les compilations sur CD-ROM et le site Web dif-
fèrent substantiellement, sur le fond et sur la forme, de la version
imprimée originale du journal. En ce qui concerne la publication sur
CD-ROM, le tribunal nota “que le CD-ROM consiste en une compila-
tion d’articles séparés qui apparaissent dans le journal, raison pour
laquelle la cohésion qui fait de ces articles un journal dans l’édition
papier manque dans le CD-ROM.”

De même, le tribunal identifia de multiples différences entre le site
Web de De Volkskrant et son équivalent sur papier, par exemple les
liens hypertextes du site Web et sa portée internationale. Le tribu-
nal estima que les versions sur CD-ROM et Internet de De Volkskrant
ne sont pas de simples extensions ou substituts des supports de
documentation ou d’archive existants. Les CD-ROM et le site Web
constituent un moyen indépendant de reproduction et de communi-
cation au public sous différents supports, pour lesquels des permis-
sions complémentaires doivent être obtenues.

Le tribunal insista également sur l’étendue des licences accordées
par les journalistes. Les licences d’impression impliquaient-elles un
droit de réutilisation électronique ? En appliquant tacitement la
règle de l’article 2 (2), le tribunal rejeta le principal argument avancé
par De Volkskrant, selon lequel les journalistes avaient implicitement
accordé leur permission pour des utilisations électroniques en pré-
sentant leurs articles afin qu’ils soient publiés dans le journal. Dans
les années 80, période à laquelle les licences furent initialement
accordées, les plaignants ne pouvaient pas prévoir que leurs contri-
butions seraient incluses dans un CD-ROM ou  un site Web.

En résumé, le tribunal trancha en faveur des plaignants. Il est inté-
ressant de noter que le tribunal estima qu’il y avait une violation non
seulement des droits pécuniaires des auteurs mais également de leurs
droits moraux. Le tribunal statua que le droit moral des auteurs
concernant la première publication (droit de divulgation) couvre
effectivement la première publication dans tout (nouveau) support
séparé. Autrement dit, les journalistes avaient le droit moral d’ac-
cepter ou de refuser la republication électronique.

Dans une récente décision de suivi19 impliquant le montant des
dommages-intérêts, le tribunal d’Amsterdam condamna De Volkskrant
à verser 3 % des honoraires annuels des journalistes pour chaque pre-
mière année de republication sur le site Web, et 1,5 % pour chaque
année suivante. Pour les utilisations sur CD-ROM, les pourcentages
furent fixés respectivement à 4 % et à 2 %.

Etats-Unis
La très médiatisée affaire Tasini c/ The New York Times e.a.20 impli-

quait six auteurs indépendants qui avaient rédigé des articles desti-
nés à être publiés dans The New York Times, Newsday et Sports Illus-
trated. Les contenus de ces journaux furent ensuite vendus à des
sociétés qui souhaitaient les inclure dans leurs bases de données
électroniques, telles que NEXIS. En conséquence, les articles furent
mis à la disposition du public via des  bases de données électroniques
et pouvaient être téléchargés individuellement ou avec d’autres
articles publiés à l’origine dans diverses éditions d’un périodique ou
dans différents périodiques.

Devant le Federal District Court (tribunal fédéral de grande ins-
tance), les éditeurs ne contestèrent pas le fait que les auteurs pos-
sédaient le droit d’auteur de leurs œuvres individuelles.21 Ils soutin-
rent plutôt que les éditeurs possédaient les droits d’auteur afférents
aux “œuvres collectives” qu’ils avaient produites et étaient, en
conséquence, protégés par le privilège, en vertu de l’article 201(c) de
la loi américaine sur le droit d’auteur (“USCA”), de “reproduire et dif-
fuser” les œuvres individuelles dans “toute révision de cette œuvre
collective”. 

Selon l’article 201 (c) USCA, “le droit d’auteur pour toute contri-
bution séparée à une œuvre collective est différent du droit d’auteur
pour l’œuvre collective dans son ensemble, et revient initialement à
l’auteur de la contribution. En l’absence d’une cession expresse du
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droit d’auteur ou de tout autre droit voisin, le titulaire du droit d’au-
teur pour l’œuvre collective est supposé avoir acquis uniquement le
privilège de reproduire et de diffuser la contribution dans le cadre de
cette œuvre collective donnée, toute révision de cette œuvre collec-
tive et toute œuvre collective faisant partie de la même série.” L’ar-
ticle 101 USCA définit l’expression “œuvre collective” comme “une
œuvre, par exemple un numéro de périodique, une anthologie ou une
encyclopédie, dans laquelle plusieurs contributions, constituant des
œuvres séparées et indépendantes par elles-mêmes, sont assemblées
pour former un tout collectif.” 

Le tribunal de grande instance retint l’argument des éditeurs et
statua en faveur des défendeurs. De l’avis du tribunal, les bases de
données électroniques concernées étaient, en fait, simplement des
“révisions” des numéros des périodiques dont les articles avaient été
extraits. La Cour d’appel (deuxième circuit) cassa le jugement. Elle
estima que la loi sur le droit d’auteur n’autorise pas les éditeurs à uti-
liser sous licence des œuvres individuellement soumises au droit
d’auteur afin de les inclure dans des bases de données électroniques.
La Cour rejeta l’argument, retenu par le tribunal de grande instance,
selon lequel chaque base de données constitue une “révision” d’une
œuvre collective donnée dans laquelle la contribution individuelle de
chaque auteur apparaît pour la première fois. Chaque base de don-
nées comprend des milliers ou des millions d’articles récupérables
individuellement et extraits de centaines ou de milliers de pério-
diques. Il est difficile de la considérer comme une “révision” de
chaque édition de chaque périodique contenu. En statuant en faveur
des plaignants, la Cour d’appel insista sur le fait que son arrêt repo-
sait entièrement sur les faits, c’est-à-dire une situation dans laquelle
aucune cession (expresse) du droit d’auteur n’avait eu lieu. Ainsi, les
éditeurs et les auteurs seraient libres de conclure des contrats dans
un cadre statutaire. 

Conclusion
“L’explosion sismique des systèmes d’information numérisés

semble faire voler en éclats les contrats de droit d’auteur”. (“The seis-
mic explosion of digitised information systems appears to drive myriad
splinters into copyright contracting”). L’introduction du professeur
Cornish à la conférence de l’ALAI organisée à Montebello (1997) s’est
avérée être prophétique22. En fait, la numérisation de l’industrie de
l’information a eu, et a toujours, des conséquences d’une portée
considérable sur le droit applicable aux contrats de droit d’auteur. La
convergence des supports joue un rôle important dans ce processus,
un développement initié à l’ère de l’analogique qui progresse à un
rythme étourdissant via la numérisation de la production, de la dif-
fusion et de la consommation des produits et des services d’infor-
mation. Les frontières classiques entre l’impression écrite, l’enregis-
trement sonore, la production cinématographique, la diffusion et les
“nouveaux médias” s’estompent rapidement.

Comme l’indique la jurisprudence résumée dans cet article, la pre-
mière bataille de la “guerre des droits électroniques” a été rempor-
tée, d’une manière assez convaincante, par les auteurs originaux des
œuvres réutilisées. Les tribunaux du monde entier semblent s’en-
tendre sur le fait que, en l’absence de stipulations contractuelles
explicites prouvant le contraire, les auteurs n’ont accordé que le
droit d’utiliser une seule fois et sur un seul support leurs œuvres et

ont conservé tous les droits concernant toute utilisation ultérieure
sur de nouveaux supports. Même si les tribunaux (et les acteurs du
marché) n’ont pas résolu la question de l’évaluation des droits (quelle
est la valeur commerciale de la republication sur un site Web alors
que les sites Web ne génèrent que rarement des revenus supplémen-
taires ?), le message transmis par les tribunaux est limpide : des
licences supplémentaires, sans doute en vue d’un paiement, sont
requises, même dans le cas d’œuvres créées dans le cadre d’un sala-
riat. Les éditeurs ou les diffuseurs qui s’embarquent dans des “aven-
tures numériques” sans régler correctement le problème des droits
électroniques, courent de graves risques juridiques.

Toutefois, la guerre des droits est loin d’être terminée. Les déci-
sions rendues par les tribunaux et exposées dans cet article ont
incité les sociétés du secteur des médias du monde entier à revoir
leurs contrats standards d’édition ou de production de telle sorte à
obtenir, à l’avenir, les droits électroniques. Dans de nombreux cas, les
contrats standards révisés privent les auteurs de la totalité de leurs
droits pécuniaires. Bien souvent, les auteurs qui ne souhaitent pas
signer les contrats modifiés ne se voient plus confier de travail.

Il n’est donc pas étonnant que ce développement préoccupe les
auteurs et leurs représentants. Les organisations d’auteurs préfère-
raient rédiger bilatéralement des contrats-types avec les organisa-
tions d’éditeurs, de diffuseurs ou de producteurs, afin que les droits
soient équitablement répartis entre les auteurs et leurs homologues.
Pour leur part, les éditeurs, les diffuseurs et les producteurs peuvent
avancer que, dans le monde émergeant du multimédia, leur “mission”
est devenue dépendante des médias et qu’il serait inefficace de lais-
ser les droits d’utilisations inconnues aux auteurs. Les producteurs
seraient forcés de localiser les auteurs (ou leurs héritiers) et de négo-
cier avec eux chaque fois qu’une nouvelle utilisation apparaîtrait.

Peut-être que la jurisprudence décrite dans cet article, et les contre-
mesures contractuelles qu’elle a provoquées, inciteront les auteurs et
les producteurs (au sens le plus large du terme) à repenser leur future
relation, en particulier dans le cadre de l’environnement numérique.
L’auteur du futur est-il un créateur indépendant, souhaitant et étant
en mesure de commercialiser individuellement chaque “tranche” du
“gâteau” des droits d’auteur ? L’éditeur ou le diffuseur du futur est-
il réellement capable d’exploiter les œuvres “sur tous les supports
actuellement connus ou développés à l’avenir”, comme le prévoient
certaines stipulations contractuelles non favorables aux auteurs ? Ver-
rons-nous apparaître des “éditeurs multimédias” ou bien des sociétés
séparées spécialisées dans un support exploiteront-elles les droits
dans divers supports, comme par le passé ?

Quel que soit le résultat de la “guerre des droits” qui fait rage, et
des intéressants débats qu’elle inspire, il y a beaucoup à dire en
faveur de l’harmonisation, à la fois au niveau européen et au niveau
international, des lois existantes réglementant les contrats de droit
d’auteur. D’un pays à l’autre, il existe de stupéfiantes différences
dans la manière dont la loi sur le droit d’auteur aborde les questions
de la formation et de l’interprétation des contrats. Du fait du pro-
cessus en cours de globalisation des marchés de l’information et du
divertissement, ces divergences créent des complexités inutiles sup-
plémentaires – ces problèmes étant exacerbés par le flou qui entoure
le droit international privé réglementant les conflits de lois. Les
législateurs du monde entier ont encore beaucoup à faire. 
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